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NEGOCIATION ANNUELLE OBLIGATOIRE (NAO) 
 

   

             

Nous avons été invités à la première réunion de NAO R0 le 24 octobre 2022. 

L’ensemble des syndicats ont indiqué qu’ils ne commenceront pas la 

négociation annuelle obligatoire tant qu’Ericsson France ne s’engage pas sur 

une augmentation minimale comme point de départ de ces négociations :  

• +4% à l’ensemble des salariés et 

• +2% au mérite 

Ce seuil minimal d’augmentation des salaires demandé à la direction est un 

préalable pour la participation des organisations syndicales aux négociations 

NAO.  

À la suite de cette revendication de démarrage, la direction n’a toujours pas 

planifié de réunion suivante ! 

 


